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Résumé
1.
La campagne de l'OIT sur l'égalité des sexes - "L’égalité entre hommes et femmes au cœur du travail décent" – l'un des thèmes au centre de la conférence internationale du travail de juin, fournit l'occasion de dresser un bilan des avancées et des problèmes non résolus quant à l'objectif de créer les conditions d'une égalité concrète entre hommes et femmes dans le monde du travail. Par ailleurs, 2009 est également une année marquée par l'amplification et l'intensification de la crise financière partie des États-Unis. Une crise qui a déjà dépassé le cadre financier pour rejaillir sur l'économie réelle et sur la vie de millions d'hommes et de femmes de par le monde, ayant un impact négatif sur les perspectives de croissance tant des pays industrialisés que  ceux en voie de développement. Il est dès lors d'autant plus urgent de réfléchir à l'avenir du travail décent et, dans ce cadre, à l'égalité entre les sexes qui en constitue l'un des éléments principaux.
2. 
Le rapport de l'AICESIS, l'"Égalité entre hommes et femmes dans le travail décent et conséquences sur l'emploi et la protection sociale", vise à apporter une contribution des Conseils économiques et sociaux au précieux et considérable travail d'analyse réalisé par l'OIT dans son rapport VI Égalité hommes-femmes au cœur du travail décent qui sera présenté lors de la 98e session de la CIT et servira de support aux débats sur ce sujet.

3. 
Le rapport s'articule autour de trois chapitres :
Le premier chapitre décrit la situation de l'emploi et de l'inégalité entre les sexes dans l'économie mondiale afin de mettre en évidence les principales difficultés que les femmes doivent affronter, tant dans les pays industrialisés que dans les pays en voie de développement.
Le deuxième chapitre analyse, à la lumière des données disponibles, les effets négatifs de la crise économique et financière actuelle sur la mise en œuvre des politiques relatives à l'égalité entre les sexes et au travail décent.

Le troisième chapitre, enfin, replace l'agenda du travail décent et le rôle de l'OIT dans le contexte de la gouvernance mondiale. La crise a ouvert de nouveau le débat sur la mondialisation, les déséquilibres de la croissance, la nécessité d'un nouveau modèle de développement compatible avec les principes d'une distribution plus équitable du revenu et de la justice sociale. Dans ce contexte, il faudra également s'assurer que l'OIT trouve sa juste place, en particulier par rapport aux institutions financières internationales (IFI), à l'heure où l'on parle d'un "nouveau Bretton Woods".
4. 
Enfin, à la lumière de cette analyse, le rapport tente de formuler quelques brèves propositions pour le futur, afin que le thème de l'égalité entre les sexes, en tant que condition de la mise en œuvre de l'agenda du travail décent, reste parmi les questions les plus importantes, que ce soit au niveau national ou international. Le rôle futur de l'AICESIS et de ses membres devra également s'inscrire dans ce contexte, en particulier lorsqu'il s'agira d'élaborer des réponses adéquates aux effets de la crise sur l'emploi et sur les conditions de travail.

Introduction

5. 
L'agenda du travail décent a été parachevé grâce au travail de synthèse stratégique réalisé par l'OIT dans le rapport de 1999 sur ses fonctions et son rôle, rassemblant les différents aspects de son activité sous un concept commun: le travail décent. 

6. 
L'intérêt de cette opération est d'avoir apporté divers éléments innovants, dont le plus important est le fait de garantir au travail décent une sphère d'application vaste et inclusive, qui s'étend à tout ce qui présente les caractéristiques d'un travail, qu'il soit formel ou non. Élément tout à fait nouveau et profondément lié à ce qui précède, le travail décent devient un métadroit qui, selon le professeur Amartya Sen, peut répondre à la "nécessité de considérer certains droits fondamentaux - qu'ils figurent ou non dans la législation - comme faisant partie intégrante d'une société décente, étant entendu que les effets pratiques de cette reconnaissance vont au-delà de la législation pour atteindre la sphère de l'action sociale, politique et économique".

7. 
Dans ce processus d''affirmation de la dignité de l'emploi, mais aussi et surtout en tant que métadroit, une place importante est consacrée à la condition des femmes sur le marché de l'emploi et à l'objectif de l'égalité entre hommes et femmes. Ce dernier, s'appuyant sur les conventions de l'OIT correspondantes ainsi que sur la Convention de 1979 sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes (CEDAW), apparaît comme un élément porteur du concept plus vaste de travail décent. 

8. 
L'OIT a la tâche de mener à bien l'intégration entre l'agenda du travail décent et l'égalité entre hommes et femmes, dont les éléments devront, par ailleurs, se retrouver non seulement au niveau de l'OIT mais aussi dans l'activité plus vaste de l'ensemble du système des Nations unies. Au fil des ans, les Nations unies se sont dotées d'organismes, de commissions et d'instruments juridiques importants visant à poursuivre l'objectif de l'égalité entre hommes et femmes. Dans ce cadre international structuré, le renforcement du rôle des femmes est l'un des éléments fondamentaux en vue de définir des politiques efficaces pour la promotion du développement, de la croissance économique et de la protection de l'environnement. De la sorte, on a créé également un ensemble d'objectifs transversaux, qui s'appliquent tant aux pays industrialisés qu'aux pays en voie de développement et qui consistent à garantir aux femmes une participation aussi large que possible au marché du travail, à l'activité économique et à la vie politique.

Chapitre 1

9.
Emploi et inégalité entre les sexes dans l'économie mondiale
Les phénomènes globaux que recouvre la notion de mondialisation - révolution informatique et ouverture des marchés - ont engendré au cours de ces deux dernières décennies des processus ambivalents. D'une part, nous avons pu enregistrer une augmentation exceptionnelle de l'emploi, ce qui a permis l'accession massive des femmes au marché du travail. Le travail des femmes a contribué dans certaines régions du monde à réduire la pauvreté des familles et à donner aux femmes de nouvelles possibilités d'émancipation.
Toutefois, d'autres vastes régions du monde ont été exclues du processus de développement, les inégalités sociales s'y sont aggravées et la pauvreté n'a pas été éradiquée. Le travail décent y demeure, peut-être plus qu'ailleurs, une lointaine aspiration, et les femmes continuent  d'être les premières victimes du chômage, du sous-emploi et du travail informel, généralisé dans les campagnes et les périphéries des grandes villes d'Afrique, d'Asie et d'Amérique latine.
10. 
Les conditions d'égalité entre hommes et femmes sont également très disparates dans les pays industrialisés où, d'une part, les femmes salariées ont réalisé des progrès considérables en matière d'opportunités et de droits sociaux, mais, d'autre part, de lourds facteurs de discrimination subsistent dans les modèles d'emploi: précarité, horaires non compatibles avec les obligations familiales, discrimination salariale, peu de possibilités de formation et de carrière.
11. 
C'est pourquoi, face à un processus de mondialisation de l'économie essentiellement dicté jusqu'ici par une idéologie de dérégulation, un engagement fort reste nécessaire pour réaliser les objectifs de l'égalité entre hommes et femmes dans le monde du travail, qui sont au centre de l'agenda et de la campagne promus par l'OIT. Par ailleurs, le débat sur les réponses les plus efficaces à la crise semble s'orienter dans la direction opposée à la dérégulation, comme en témoignent le récent sommet de Londres et le G8 du travail et de l'emploi, au même titre que l'analyse conduite par l'OIT dans le rapport qui sera présenté à la 98e session de la CIT: Tackling the global jobs crisis: Recovery through decent work policies (S'attaquer à la crise mondiale de l'emploi: des politiques de travail décent pour la relance). 
1.1 
Principales problématiques dans les pays industrialisés
12.
Le travail des femmes et les nombreuses facettes de l'emploi atypique des femmes - En 2008, sur près de trois milliards de travailleurs dans le monde, 40,5 %, soit près d'un milliard deux cent millions, étaient des femmes. La croissance de l'emploi des femmes s'est poursuivie au cours de la décennie écoulée (+1,2 pour cent), alors que celle des hommes a diminué (-1,1). L'augmentation la plus spectaculaire a été observée en Europe, tandis que les États-Unis ont enregistré une stabilisation du taux d'emploi des femmes et une réduction de celui des hommes. Dans l'Union européenne, sur une augmentation de l'emploi total au cours de la décennie 1997-2007 de l'ordre de 22 millions d'unités, près des deux tiers concernent les femmes, soit 14 millions contre 8 millions.
13. 
Ce résultat est d'une grande importance. Mais l'optimisme que suscite le constat d'une telle augmentation continue de l'emploi des femmes doit être tempéré par l'analyse de la qualité de cet emploi. La plupart de ces nouveaux emplois sont en effet atypiques: de plus en plus souvent à durée déterminée, indépendants ou pseudo-indépendants, ou encore intérimaires. Ces formes de précarité et de protection sociale inadéquates sont une source importante de pénalisation des femmes, contraintes de quitter le marché du travail, souvent sans possibilités de retour, quand, arrivées à la plénitude de leurs compétences, elles sont confrontées à la maternité et à l'éducation des enfants.
14. 
Une forme "atypique" d'emploi est le travail à temps partiel, qui concerne de plus en plus de femmes. Cette situation appelle deux observations. Premièrement, l'énorme prédominance des femmes dans les emplois à temps partiel relativise la hausse quantitative de l'emploi des femmes, si l'on considère l'équivalent à temps plein. Deuxièmement, le travail à temps partiel peut se révéler un alibi afin de maintenir le statut subalterne de l'emploi des femmes. Il risque surtout de perpétuer le rôle de la femme en tant que membre de la famille ayant vocation naturelle à s'occuper des tâches familiales, en éludant la répartition de ces tâches au sein du couple. En outre, il masque l'inexistence ou l'insuffisance de services publics destinés à soutenir les enfants et les personnes nécessitant des soins en raison de handicaps divers.
15. 
Enfin, la perpétuation de ce modèle d'emploi contribue, quand elle n'en est pas la cause principale, à réduire les opportunités de formation, de développement professionnel, de stabilité et d'ascension professionnelles des femmes.
16. 
L'amélioration des conditions de travail des femmes qui occupent un emploi à temps partiel - plus d'un tiers des salariées - exige la réalisation de certaines conditions de base. Tout d’abord, il importe que le travail à temps partiel corresponde, le plus possible, à un libre choix des femmes, quelles qu'en soient les motivations: raisons personnelles ou familiales, besoins de formation, etc. Puis des mesures législatives et contractuelles garantissant, en fonction de l'organisation de la production, la double réversibilité entre temps partiel et temps plein doivent être adoptées.

17. 
L'écart salarial entre hommes et femmes - Dans les pays riches, l'écart salarial, en défaveur des femmes, s'inscrit dans un contexte général de stagnation des salaires et d'inégalité croissante entre le sommet et la base de l'échelle des rémunérations. Dans cette situation, qui touche aussi bien les femmes que les hommes, l'écart salarial est resté quasi inchangé au fil du temps en dépit de la croissance économique. Malgré les engagements de l'agenda de Lisbonne et les espoirs suscités par celui-ci, cet écart, qui se maintient en moyenne aux alentours de 15 pour cent, a été réduit dans l'Union européenne d'un seul point en près d'une décennie. Les niveaux de pauvreté sont restés stables et l'écart salarial au préjudice des femmes est demeuré constant.
18. 
L'écart salarial a des origines complexes. Il y a, tout d'abord, des raisons culturelles à cela, consolidées dans le temps et difficiles à désamorcer, des stéréotypes sexistes et politiques qui ont, depuis longtemps et explicitement, discriminé le travail des femmes en tant que tel, aussi bien en termes de salaire que professionnel. Bon nombre d'analystes attribuent l'écart salarial à une différence de compétences, d'expérience professionnelle et de productivité. La qualification et la formation sont bien souvent considérées comme des facteurs importants dans la discrimination salariale. Par ailleurs, la maternité, l'offre de soins, et la problématique liée à la conciliation de la vie professionnelle et familiale ont également un poids décisif. Un autre élément d'analyse démontre que c'est plutôt l'appartenance sectorielle qui joue un rôle déterminant, et ce quelle que soit la qualification. Dans les secteurs productifs traditionnels à large proportion de femmes, les salaires sont en général inférieurs à ceux des secteurs à forte présence masculine; mais même au sein d'un secteur et d'une entreprise il existe toujours un écart salarial entre hommes et femmes, qui concerne tous les niveaux de qualification, en particulier les emplois hautement qualifiés (cadres et dirigeants, par exemple). 
19. 
Une enquête de l'OCDE révèle que, dans les secteurs de production de biens, l'emploi des femmes est de 23 pour cent, tandis que la présence féminine dépasse les 50 pour cent dans les services, en particulier dans les services aux personnes et ceux à visée sociale, comme la santé et l'éducation. Cette division sectorielle du travail se reflète dans les conditions de travail, étant donné qu'il existe dans le secteur industriel une plus grande stabilité et des protections sociales plus solides, ainsi qu'une plus forte tradition de représentation syndicale et de négociation collective.
20. 
Le cas américain, de ce point de vue, est particulièrement significatif. Aux États-Unis, la majorité des nouveaux emplois est concentrée dans deux grands secteurs de services: les secteurs du commerce et de l'Horeca, d'une part, et ceux de l'éducation et de la santé, d'autre part. Dans le secteur du commerce, les salaires atteignent 57 pour cent de la moyenne salariale de l'industrie, tandis que dans l'éducation et la santé, ils sont limités à 76 pour cent. La division sectorielle du travail apparaît dès lors comme l'une des causes de l'écart salarial.
21. 
Mais le fait précisément que la structure du marché du travail et l'écart entre la demande et l'offre de travail pour les femmes tendent à maintenir ou à creuser l'écart salarial démontre le rôle irremplaçable joué par les institutions sociales, lesquelles sont en mesure de corriger les déséquilibres qui, sur le marché du travail et dans les structures de prévoyance sociale, créent une "discrimination" objective en défaveur des femmes. À cet égard, il est nécessaire que les femmes puissent faire entendre leur "voix", au sens où l'entend Hirschman, au sein de toutes les institutions chargées de la régulation des relations de travail.
22. 
L’autonomisation et l'objectif de la "conciliation" - Le problème de la conciliation du travail et de la vie de famille, et celui de l'écart salarial, ne font qu'un avec celui de l'autonomisation individuelle et collective des femmes sur les lieux de travail, dans les institutions et dans la société. De ce point de vue, il est essentiel de promouvoir une représentation adéquate des femmes dans les organismes décisionnels politiques, économiques et syndicaux, les activités contractuelles et le dialogue social (bilatéral et trilatéral).

1.2
Le travail des femmes dans les pays émergents et en voie de développement
23. 
Pour les pays en voie de développement, le principal défi reste la lutte contre la pauvreté, qui a un impact sur la condition des femmes en général et sur le travail. L'éducation des femmes et leur santé sont encore au centre des actions nationales et restent la condition sine qua non du travail décent et de l'égalité entre les sexes.

24. 
Les objectifs du millénaire pour le développement – Les objectifs 3 et 5 sont au cœur de l'action du système des Nations unies en faveur des femmes. La mise en œuvre de ces objectifs au plan mondial a également une incidence sur l'accès des femmes au travail et sur les conditions dans lesquelles il se déroule. Le dernier rapport de la Banque africaine de développement, analyse l'élimination des disparités entre les sexes et l'autonomisation des femmes dans trois secteurs clés: l'éducation, l'emploi et la prise de décisions politiques. Seul le premier de ces trois secteurs a connu des résultats satisfaisants en la matière, les deux autres étant toujours largement déficitaires. En outre, selon des estimations internationales rapportées par l'ONU, sur un total de 1,3 milliard de personnes vivant dans un état de pauvreté, près de 70% sont des femmes; alors qu'elles réalisent 66% du travail au niveau international, les femmes ne reçoivent en contrepartie que 5% des richesses totales produites; dans les pays les plus pauvres, les femmes âgées de plus de 15 ans qui n'ont pas été scolarisées sont presque deux fois plus nombreuses que les hommes de la même tranche d'âge. 
25. 
Prise en compte systématique de la question de l'égalité entre les sexes – L'intégration de la dimension de genre est un des principaux objectifs poursuivis par l'Organisation des Nations unies dans toutes ses activités. Les projets et les actions de la Banque africaine de développement se sont également concentrés ces trois dernières années sur cet aspect. Des documents importants sont en cours d'élaboration, tels que les "Directives sur l'égalité entre les sexes dans l'agriculture, l'éducation, la santé et les infrastructures", qui couvrent les secteurs clés pour le développement du continent africain. La première conférence interministérielle euro-méditerranéenne sur l'égalité entre hommes et femmes, événement important qui s'est tenu à Istanbul en 2006, va dans le sens d'un renforcement de la prise en compte systématique de la question de l'égalité entre les sexes et d'un processus d'intégration régionale.
26. 
Taux d'emploi - Au cours des deux dernières décennies, la mondialisation croissante du marché du travail a conduit à une forte augmentation de l'emploi des femmes dans les pays émergents. Certains pays ont ainsi enregistré des taux d'emploi féminin très élevés, comparables à ceux des pays scandinaves. Le cas de la Chine, où le taux d'emploi féminin atteint 70 pour cent, est le plus marquant, mais de nombreux pays de l'Asie du Sud-est, tels que le Vietnam, la Thaïlande, la Malaisie et l'Indonésie, sont sur la même voie. Ces performances sont dues à la rapide industrialisation qui a fait suite à la nouvelle division internationale du travail dans la production industrielle, et qui a eu pour effet une baisse de l'emploi des hommes dans les pays industrialisés et une hausse de l'emploi total, en particulier celui des femmes, dans les pays nouvellement industrialisés. 
27. 
La possibilité pour les femmes, surtout celles issues des nouvelles générations, d'accéder à un emploi salarié s'inscrit dans un processus d'urbanisation et de sortie de la pauvreté, souvent extrême ou quasi extrême, qui caractérise les campagnes et les périphéries urbaines des pays les plus pauvres. La croissance de l'emploi, toutefois, ne signifie pas que l'objectif du travail décent, et en particulier, de l'égalité entre les sexes, soit atteint. En effet, le travail industriel dans les pays émergents n'engendre pas une condition "privilégiée" pour les travailleurs concernés. L'écart entre l'offre illimitée de travail dans les différents continents et la demande de travail relativement limitée des entreprises multinationales accentue la faiblesse des nouvelles masses de travailleurs dans les pays émergents, rendant ainsi plus problématique et, en même temps, plus décisif encore le respect des normes fondamentales du travail et de l'égalité entre hommes et femmes, que l'OIT a placé au centre de son engagement pour une dimension sociale et humaine de la mondialisation.
28. 
Concurrence des marchés et libéralisation du commerce - L'OIT n'a eu de cesse de souligner depuis 2000 les contradictions et les difficultés empêchant la réalisation d'une "dimension sociale de la mondialisation". Un document spécifiquement consacré à cette question résume certains aspects essentiels de la mondialisation du marché du travail: "La délocalisation - peut-on y lire - et le caractère transnational des entreprises dans certains secteurs ont modifié l’économie politique des relations professionnelles, affaiblissant la position des travailleurs. Certains gouvernements soucieux d’attirer ou de retenir les investisseurs (étrangers et nationaux) offrent des conditions qui remettent en cause la protection des travailleurs, ce qui réduit encore la capacité de ces derniers de négocier pour obtenir un travail décent" (GB.279/WP/SDG/2). Dans ce contexte de concurrence entre les différents marchés du travail, le travail des femmes souffre particulièrement de l'absence de bon nombre de ces caractéristiques qui définissent le travail décent, à savoir "un traitement juste et équitable, la sécurité au travail, la sécurité économique et sociale en cas de vieillesse, de maladie ou de difficultés, des possibilités accrues pour le travailleur de développer sa créativité et son potentiel, la liberté d'expression et d'association, ainsi que la dignité, le respect et la liberté au travail" (Amelita King Dejardin, OIT, Gender dimensions of globalization, 2008).
Par ailleurs, les politiques de libéralisation du commerce ne sont pas neutres en termes d'égalité entre les sexes, mais ont un véritable effet redistributif. Les accords de libéralisation du commerce, multilatéraux, bilatéraux ou régionaux, devront davantage tenir compte des conditions spécifiques des femmes dans un pays où dans une région, en introduisant des clauses spécifiques qui encouragent le développement de marchés plus équitables, y compris du point de vue de l'égalité entre les sexes. Le secteur industriel connaît et applique déjà des instruments importants, tels que la responsabilité sociale des entreprises, la "Déclaration de principes tripartite sur les entreprises multinationales et la politique sociale" de l'OIT, ainsi que les "Principes directeurs pour les entreprises multinationales" de l'OCDE, qui contribuent à rendre le marché plus équitable.
Chapitre 2

La crise financière et ses effets sur le travail des femmes
29. 
Quel est l'impact de la crise sur les objectifs de l'égalité entre hommes et femmes? "L'économie mondiale, peut-on lire dans un document du OIT, a été considérablement affectée par la crise financière et les perspectives sont les pires depuis la grande dépression" (extrait de La crise financière et économique: une réponse par le travail décent, 2009). Selon les prévisions de l'OCDE, la récession frappera diversement les différentes régions du monde, ce qui aura de lourdes conséquences pour l'emploi. 

30. 
L'intensification de la crise au niveau planétaire rend réaliste le pire scénario élaboré par l'OIT au début de l'année 2009 en ce qui concerne l'augmentation du chômage dans le monde. Ce scénario prévoit 52 millions de nouveaux chômeurs au niveau mondial et une croissance totale de 179 millions de chômeurs en 2007 à 231 millions en 2009. D'après ces calculs, sur ces 52 millions de nouveaux chômeurs, 22 millions seront des femmes.

31. 
Si, dans les pays industrialisés (en particulier aux États-Unis et dans l'Union européenne), le chômage semble, dans un premier temps, frapper davantage les hommes que les femmes, la raison en est que les premiers secteurs à être touchés sont l'industrie manufacturière et le bâtiment, deux secteurs dans lesquels la présence masculine est largement prépondérante. Toutefois, au fur et à mesure que la crise se prolonge et s'approfondit, le chômage est destiné à frapper de plus en plus les secteurs des services, où la grande majorité des emplois sont occupés par des femmes.

32. 
Dans les NPI (nouveaux pays industrialisés) d'Asie orientale et du Sud-est, la situation se présente en des termes différents. Les femmes, très présentes dans l'industrie, subiront de plein fouet le net ralentissement de la production manufacturière causé par la chute vertigineuse des exportations. 

33. 
Enfin, dans les pays les plus pauvres d'Asie du Sud et d'Afrique subsaharienne, la forte prévalence du travail agricole tendra à masquer la baisse du taux d'emploi total et en particulier du taux d'emploi des femmes.On assistera néanmoins à une aggravation des conditions de travail et de vie des femmes.

2.1
Les effets de la crise en Europe et aux États-Unis

34. 
Les effets de la crise seront influencés par l'existence et l'efficacité des réseaux de protection dans les différentes régions du monde et dans les différents pays. De fait, du point de vue de l'emploi des femmes, les effets se feront plus ou moins sentir en fonction des différents degrés de protection prévus par les systèmes de sécurité sociale. En Europe, le paysage est très contrasté. Dans les pays dits "nordiques", le degré de protection est élevé. Dans d'autres, plus particulièrement dans les pays méditerranéens et dans les pays de l'élargissement à l'est, les exigences donnant accès aux formes d'aide au revenu en période de chômage tendent à exclure une partie substantielle des emplois occupés par les femmes, dans la mesure où ils ne font pas l'objet de contrats standards.

35. 
Aux États-Unis, où la crise a d'ores et déjà des répercussions extrêmement négatives sur les niveaux d'emploi (avec une augmentation totale du chômage supérieure à 10% prévue en 2010), les perspectives sont particulièrement sombres pour les femmes. En effet, les aides aux chômeurs sont conditionnées par la durée de la période d'emploi précédant le licenciement, le nombre d'heures prestées et le revenu perçu.

36. 
Ces exigences pénalisent fortement les formes d'emploi intermittent ainsi que le travail à temps partiel, qui concernent dans une large mesure les femmes. À la perte du poste de travail viennent s'ajouter l'absence de revenu de substitution et la perte de l'assistance maladie, aggravant ainsi la situation d'une société dans laquelle 47 millions de citoyens sont déjà privés de couverture sociale. 

37. 
Dans ce contexte, le risque est grand de voir des millions de femmes se retrouver sans aucune aide et basculer dans la pauvreté. Déjà, au mois de mars de cette année, la distribution de bons d'alimentation avait atteint le chiffre record de 36 millions; même s'il n'existe pas de statistiques sur le sexe des bénéficiaires, de nombreux indices portent à croire que les femmes sont les premières touchées.

38. 
La crise actuelle et ses conséquences appellent, sur ce point précis qui concerne les pays les plus riches, une considération d'ordre général. L'extension d'une forme d'emploi extrêmement flexible (des diverses formes d'emploi à durée déterminée au travail à temps partiel) a contribué à accroître le taux d'emploi total et en particulier celui des femmes. Une telle typologie exige toutefois un niveau plus élevé, et non atténué, d'intervention et de contrôle afin d'empêcher que ces emplois ne se transforment en modèles de travail marginaux et sous-protégés.

39. 
En d'autres termes, la flexibilité des emplois qui, par certains aspects comme le travail à temps partiel, concerne dans une très large mesure le travail féminin, exige un réseau de protection publique plus étendu. Un réseau qui soit en mesure de garantir des formes adéquates de revenus de substitution en période de chômage, des aides aux familles pour les enfants et les personnes âgées, la continuité du droit à l'assurance maladie lorsque cette dernière n'a pas un caractère gratuit et universel et la continuité des systèmes de sécurité sociale.

2.2
Les effets de la crise sur le travail des femmes dans les pays en développement

40. 
La crise aura des effets différents dans le reste du monde. Comme nous l'avons vu, l'on trouve aux deux extrêmes, d'une part des régions caractérisées par un niveau élevé de croissance, telles que l'Asie orientale et du Sud-est, et de l'autre, les pays pauvres d'Afrique subsaharienne et d'Asie méridionale. Du point de vue de l'emploi des femmes, les impacts et les conséquences de la crise varient selon les pays.

41. 
Dans l'un des deux pôles des pays émergents, de l'Asie, à l'Amérique latine et à l'Afrique du Nord, la crise frappe simultanément l'emploi masculin et féminin et, en premier lieu, l'industrie manufacturière, qui subit une contraction spectaculaire du fait de la chute des exportations. Or, dans ces pays précisément, les femmes sont particulièrement présentes dans des secteurs industriels tels que l'habillement, la chaussure, la microélectronique, l'agroalimentaire, secteurs liés à l'exportation vers les régions en crise du nord.

42. 
En Chine, dans les régions côtières fortement urbanisées, la perte de leur emploi contraint des millions d'hommes et de femmes au chômage, en l'absence de réseaux de protection, à retourner dans les régions de l'ouest du pays dont ils sont originaires, qui sont les plus pauvres et les plus tributaires du travail dans les campagnes. Pour les femmes, ce phénomène risque de se traduire par une régression, notamment du point de vue de la liberté individuelle qu'elles avaient acquise, dans des conditions très dures, par le travail salarié et le rapport avec la nouvelle culture et les modes de vie urbains.

43. 
La crise actuelle, contrairement à celle qui a frappé le sud-est asiatique dans les années 1997-1998 et que l'on peut qualifier d'endogène, dépend dans une large mesure de l'évolution de la crise mondiale. Dans la mesure où cette dernière s'approfondit et se prolonge, la crise dans les pays nouvellement industrialisés peut déraper. Dans ce cas, les conséquences en termes de chômage et de dégradation des conditions sociales frapperont plus particulièrement les femmes.

44. 
Le gouvernement chinois a annoncé un plan d'interventions publiques de grande envergure afin de tenter d'atténuer l'impact de la crise résultant de la chute de la demande mondiale de biens de consommation et de la diminution des investissements étrangers. Le succès de cette politique sera déterminé non seulement par le soutien aux investissements publics, mais aussi par les politiques à caractère social.

45. 
On considère trop souvent le travail décent et l'égalité entre hommes et femmes comme des obstacles ou des facteurs de retard dans la réalisation de performances élevées en matière de concurrence au niveau mondial. La crise démontre cependant que les politiques sociales et les objectifs d'égalité offrent des bases plus solides face aux turbulences des marchés qui accompagnent les processus de la mondialisation. 

2.3.
Crise et condition féminine en Afrique subsaharienne

46. 
À l'autre bout du monde en voie de développement se trouvent les pays les plus pauvres d'Asie méridionale et d'Afrique subsaharienne. Ces régions continueront à croître, mais à un rythme réduit de moitié et en accumulant de nouveaux retards par rapport au reste du monde. L'Amérique latine se trouve dans une situation intermédiaire: le Brésil tend à conserver une position de relative stabilité mais d'autres, y compris de grands pays fortement imbriqués dans le commerce mondial tels l'Argentine et le Mexique, connaîtront une baisse de la production et de l'emploi.

47. 
Il convient en outre de prendre en considération la fragilité de l'emploi dans les zones les plus pauvres du monde. Environ un milliard et demi de personnes – ce qui représente un peu plus de la moitié du total des emplois du monde – occupent un emploi relevant de la catégorie définie comme "vulnérable", caractérisée par la précarité, la faiblesse des salaires et le risque de pauvreté. Les femmes occupent une part prépondérante de ces formes d'emploi vulnérable qui englobent le travail "autonome" et la collaboration non rétribuée au travail familial.

48. 
En Afrique subsaharienne, en 2007, plus de trois quarts des emplois se rattachaient à la catégorie des "emplois vulnérables". On prévoit désormais qu'à la fin de l'année 2009, du fait de la crise, ce chiffre dépassera les quatre cinquièmes (81,8%). Ce sont ainsi près de 250 millions de personnes, sur 300 millions de travailleurs, que l'on peut définir comme occupant un emploi "à risque". La proportion de femmes occupant un emploi vulnérable dépasse 87%. De manière générale, il s'agit de femmes qui travaillent à la campagne, en famille, dans des conditions de grande pauvreté. Si par le passé un certain degré de développement avait contribué à réduire cette forme extrêmement précaire d'emploi pour les femmes, aujourd'hui la crise tend à reposer le problème, voire à l'aggraver.

49. 
Le progrès, déjà lent et insuffisant, de la condition féminine risque, de même que les conditions de vie de la population en général, d'être réduit à néant par la crise actuelle. À la veille du sommet du G20, le 2 avril dernier, M. Robert Zellick, président de la Banque mondiale, affirmait sans ambages dans un avertissement sévère: "À Londres, à Washington ou à Paris, des gens parlent des primes qu'ils auront ou qu'ils n'auront pas. Dans certaines régions d'Afrique, d'Asie du Sud et d'Amérique latine, la question est de savoir si l'on aura ou non quelque chose à manger."

50. 
Dans son rapport intitulé "Impact de la crise sur les économies africaines: maintenir la croissance et poursuivre la réduction de la pauvreté - Perspectives et recommandations de l'Afrique au G20", le Comité des ministres des finances africains et des gouverneurs des banques centrales précise clairement que la croissance économique qu'a connue le continent africain ces dernières années est remise en cause par cette crise qui frappera le commerce des produits agricoles, les investissements et l'aide au développement, c'est-à-dire, les trois domaines vitaux pour la croissance et la subsistance.

51. 
Dans ces circonstances, on observe l’émergence d’un large consensus autour de l'idée que l'on ne peut se contenter, pour promouvoir la reprise, de revenir purement et simplement au vieux modèle de croissance. Il devient de plus en plus manifeste que la croissance durable et stable exige une nouvelle dimension sociale. L'OIT, par ses prises de position et par son combat apparaît aujourd'hui comme un élément clef de la relance d'un nouveau modèle de gouvernance.

Chapitre 3

Le travail décent dans la gouvernance globale
52. 
La crise financière est due non seulement à l'existence de dysfonctionnements dans la réglementation de la finance, mais aussi à des problèmes non résolus à caractère social qui se sont exacerbés avec le temps. En d'autres termes, l'idéologie de la déréglementation a eu des répercussions non seulement sur le monde de la finance, mais aussi sur les rapports sociaux.

53. 
En l'espace de deux décennies, dans les pays membres de l'OCDE, l'emploi des femmes a augmenté de quarante millions, soit un peu moins du double de l'augmentation du nombre des emplois masculins. Ces nouveaux emplois, qu'ils soient le résultat d'une démarche volontaire ou de nécessités familiales, ont vu le jour dans des conditions de travail souvent précaires; ils se caractérisent par de grands écarts en matière de rémunération ainsi que par des droits et des protections réduits.

54. 
Au début du XXIe siècle, la situation n'a guère changé. Dans son Rapport global sur l'égalité au travail, le BIT relève l'augmentation continue du taux de participation des femmes au marché du travail, mais souligne dans le même temps "la persistance des écarts hommes-femmes au regard de l'emploi et des salaires, et la nécessité de politiques qui intègrent à la fois des mesures contre la discrimination sexuelle en matière de rémunération et contre la ségrégation sexuelle en entreprise, tout en réconciliant travail et responsabilités familiales." Cette situation démontre que la question féminine est au centre de la question de l'inégalité. Et que l'on ne peut affronter la seconde sans entreprendre de résoudre la première.

3.1 Les différentes manières de sortir de la crise

55. 
La crise économique menace d'aggraver la situation de l'emploi en général et, celui des femmes en particulier, ainsi que d’une aggravation des déséquilibres sociaux qui alimentent la frustration et les tendances protectionnistes.

56. 
La question de l'inégalité est à nouveau au centre des préoccupations. Cela implique une réflexion critique sur le modèle de développement qui a prévalu dans le monde au cours des dernières décennies, et sur son fonctionnement. L'assainissement financier et la définition de nouvelles règles dans le monde des banques et de la finance sont certes nécessaires, mais pas suffisants.

57. 
En ce qui concerne les objectifs sociaux de l'OIT, la crise nous place devant une alternative claire. D'un côté, ce que l'on pourrait appeler l'option "chemin de traverse", avec une sortie de crise incertaine portant uniquement sur les aspects financiers, le risque d'exacerber les tendances protectionnistes et l'édification de nouveaux murs entre les diverses régions du monde.

58. 
De l'autre, l'option "voie royale", qui consisterait à mettre en place ce que de nombreux économistes qualifient de "nouveau New Deal", en relançant la mise en œuvre concrète des normes sociales. Le tout en sachant que la situation du travail des femmes est un instrument qui sert non seulement l'émancipation individuelle, mais aussi le rééquilibrage des valeurs sur lesquelles se fonde la société.

59.
La "voie royale", contre le retour au protectionnisme, au repli sur soi, à la concurrence fondée sur l'exploitation du travail et au conflit social, exige des politiques publiques économiques et sociales cohérentes fondées sur le développement durable, y compris du point de vue des équilibres sociaux. Les investissements en faveur de la protection de l'environnement et des énergies renouvelables, qui sont au centre du programme du président Obama, ainsi que des plans d'investissement de la Chine et de l'UE, sont en mesure de créer des emplois verts. De même, les investissements publics dans l'éducation et la santé sont en mesure de créer, dans le domaine de l'emploi, une nouvelle demande caractérisée par une forte présence féminine et axée sur des modèles sociaux plus avancés.

60. 
Tout le monde s'accorde sur la nécessité d'une réforme des instruments de gouvernance au niveau mondial; le moment est dès lors venu de poser la question des droits sociaux, objectif incontournable d'une gouvernance reconnue et efficace. Si l'on accepte ce postulat, il est nécessaire de donner une nouvelle voix à l'OIT dans les instances internationales où l'on débat et décide des critères de soutien économique et financier et des recommandations adressées aux différents pays.

61. 
En 2000, dans le document du BIT consacré à la dimension sociale de la mondialisation, on pouvait lire ce qui suit: "La tendance à la libéralisation des marchés nationaux et internationaux […] s'est accompagnée d'une remise en cause générale de la valeur et de l'utilité des normes et des institutions du travail. Réduction du rôle de l'État, déréglementation des marchés du travail, restructuration du secteur public – telles sont les conditions auxquelles a fini par être assujettie l'assistance financière aux pays en développement et aux pays en transition."

62. 
Les critiques formulées à l'encontre des institutions financières internationales, qui apparaissaient à l'époque comme des positions hétérodoxes, sont aujourd'hui devenues monnaie courante, au point que l'on peut même affirmer que "le vieux consensus de Washington est révolu" (New York Times, 5 avril 2009).

3.2 L'OIT et la nouvelle gouvernance

63. 
Si la nécessité de profonds changements est certes fondée, il en découle qu'un « nouveau Bretton Woods », ayant pour but de redéfinir les sujets et les instruments de la gouvernance mondiale, doit conjuguer, pour être véritablement innovant et efficace, les objectifs en matière de réglementation de la monnaie et de la finance et l'exigence d'une croissance durable qui tiennent véritablement compte des objectifs de justice sociale et de lutte contre les inégalités, à commencer par la lutte contre les discriminations à l'encontre des femmes. 

64. 
En d'autres termes, si l'on se base sur le rapport du groupe d'experts sur la cohérence du système des Nations unies "Une seule ONU", il convient de s'engager très nettement et de manière extrêmement déterminée vers l'instauration d'un lien clair et spécifique entre la réglementation économique et les principes sociaux de l'OIT. Dans ce contexte, il convient de reconnaître l'importance capitale des travaux de la commission Stiglitz sur la mesure de la performance économique et du progrès social. 

65. 
Il serait du reste difficile de s'en tenir aux vieilles lunes du néolibéralisme et de la déréglementation. Les institutions financières internationales sont soit en crise, soit en voie de redéfinition. L'OMC, près de dix ans après la crise de Seattle, n'est pas encore parvenue à conclure les négociations du cycle de Doha. La Banque mondiale, sous une nouvelle direction, tente de mettre à jour ses positions en ce qui concerne le besoin d'aide des pays en développement en prenant davantage en compte les besoins primaires des populations. Quant au FMI, il doit dépasser une approche idéologique que M. Joseph Stiglitz a qualifiée de "fondamentaliste" dans la mesure où elle repose principalement sur les principes de stabilisation et ne tient aucun compte des conséquences sociales. De même, M. Dominique Strauss-Kahn, directeur général du Fonds, semble vouloir aller dans le sens de la rénovation; lors d'une récente réunion du Conseil d'administration (organe directeur) de l'OIT, il affirmait: "Le FMI a été créé pour toutes sortes de raisons, y compris pour la promotion de la croissance et de l'emploi dans le monde et il ajoutait, de manière significative : Pouvoir compter sur l'OIT - c'est-à-dire sur les travailleurs et les employeurs – est vital pour le FMI." (OIT, Genève, 23 mars 2009).

66. 
Si l'on veut effectivement rénover les rapports interinstitutionnels, qui sont à la base d'un nouveau projet de gouvernance, il ne suffit plus, comme par le passé, de reconnaître à l'OIT son indiscutable compétence dans le domaine des droits sociaux fondamentaux. Il faut lui donner des instruments nouveaux, plus efficaces, de participation et d'intervention, et lui reconnaître un rôle de protagoniste dans le nouveau système de la gouvernance mondiale, afin que la promotion du travail décent soit au cœur des règles qui constitueront, demain, l'armature d'un nouvel ordre mondial.
67. 
De nouveaux rapports interinstitutionnels impliquent la reconnaissance du droit de l'OIT, et plus particulièrement de son directeur général, à participer à l'élaboration des décisions ayant trait à la dimension sociale et humaine et des positions ayant une influence sur les processus économiques des différents pays, plus particulièrement des pays en développement. La question du travail décent, et spécialement celle de l'égalité hommes-femmes, pourra ainsi devenir un paramètre concret de l'imbrication entre croissance économique  et progrès social dans le cadre du Pacte mondial pour l'emploi.

68. 
Dans le cadre d'une nouvelle perspective de révision culturelle, institutionnelle et politique, les Conseils économiques et sociaux peuvent jouer un rôle déterminant et apporter leur soutien à l'OIT, y compris par la promotion d'une activité de surveillance axée sur les objectifs en matière d'égalité entre hommes et femmes.

69. 
C'est de cette manière que la crise, loin de constituer uniquement une source d'alarme - motivée - et de graves dangers pour l'avenir des rapports sociaux, pourra devenir également l'occasion d'une rénovation en profondeur et d'une relance des objectifs de l'OIT qui couronnerait avec succès la campagne en faveur de l'égalité entre hommes et femmes dans le cadre du travail décent.

Recommandations
À la lumière de l'analyse qui précède, on peut formuler les recommandations ci-après:

1. la crise impose un renforcement des processus de surveillance et de la mise en œuvre d'initiatives adéquates en ce qui concerne les objectifs d'égalité entre hommes et femmes, en accordant une attention particulière aux effets de la crise sur les pays en voie de développement et  au progrès des objectifs du millénaire pour le développement.
2. Dans les pays émergents, au même titre que dans les pays plus avancés, il est nécessaire de renforcer les réseaux de protection de l'emploi, en luttant contre les formes de précarité et d'insuffisance des réseaux de protection sociale qui, sous le coup de la crise, ont aggravé les conditions des femmes au travail.
3. Conscients du fait qu'en raison de la crise, les choix de politique économique ont une incidence de plus en plus grande sur les conditions de travail et, en particulier, sur les conditions de travail des femmes, les conseils nationaux de l'économie et de l'emploi devront consacrer un travail d'analyse spécifique et de propositions concernant les politiques des institutions financières internationales (Fonds monétaire international, Banque mondiale, OMC) afin de vérifier et de demander la cohérence de ces politiques avec les objectifs fixés par l'ILO d'égalité entre hommes et femmes. 
4. Les conseils devront également jouer un rôle de pont vis-à-vis des organisations de la société civile qui œuvrent aux niveaux national et international pour renforcer les synergies visant à faire progresser les principes et pratiques de travail décent en général et de l'égalité entre hommes et femmes en particulier.

5. Il faut renforcer le rôle de l'AICESIS et des Conseils économiques et sociaux des différents pays au niveau national et régional, par la promotion et l'intensification du dialogue social tripartite considéré du point de vue du progrès des normes sociales comme la "voie royale" indispensable pour sortir de la crise.
6. Enfin, élément essentiel qu'il n'est désormais plus possible de différer, il faut renforcer l'OIT, lui reconnaissant un rôle central, d'une importance comparable à celui des institutions financières internationales, dans le cadre d'un "nouveau Bretton Woods" qui concilie les objectifs de la réglementation de la monnaie et de la finance et l'exigence d'une croissance compatible intégrant pleinement les objectifs de justice sociale et de lutte contre les inégalités, à commencer par les discriminations à l'encontre des femmes

Rome, mai 2009
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